LE DEVOIR PASSERELLE  

(RENTREE 2007)

RAPPELS.

Le devoir passerelle a été élaboré à la fin de l’année scolaire 2006/2007, par les professeurs des écoles et par les professeurs de mathématiques et de français du Collège de   la Rochotte. La réunion des enseignants du primaire et du secondaire fut à l’initiative de Madame MANZONI, Inspectrice de l’Education nationale, et de Monsieur ANTEMI, Principal du Collège de la Rochotte.

Le devoir comportait deux parties distinctes : exercices de mathématiques et exercices de français. Il a été distribué par les professeurs des écoles aux élèves de CM2 qui allaient entrer au Collège de la Rochotte l’année scolaire suivante. C’est donc un devoir qui, d’une part, faisait la « passerelle » entre le CM2 et la sixième et, d’autre part, faisait la « passerelle » entre juin et septembre afin d’éviter l’importante rupture des vacances scolaires d’été.

Bien sûr, ce devoir n’avait  pas pour ambition d’embrasser tous les points du programme abordés au CM2 ; cependant, il permettait d’insister sur nombre d’objectifs essentiels en français et en mathématiques, pour un élève entrant en  sixième. 

En ce qui concerne le français, il était par exemple proposé aux élèves des exercices de repérage dans un récit simple (cadre spatio-temporel, personnages…), des activités grammaticales et orthographiques liées aux chaînes d’accords dans la phrase (déterminant – nom – adjectif / sujet – verbe), et un petit travail d’écriture permettant de vérifier les compétences fondamentales en expression écrite (correction syntaxique des phrases, ponctuation forte maîtrisée, utilisation cohérente des temps…). 

Il s’agissait d’un long devoir que l’élève devait réaliser pendant les vacances, à son rythme, et qu’il lui faudrait remettre à son professeur principal lors de son entrée en sixième.

A noter que ce devoir était facultatif, qu’il pouvait être réalisé avec de l’aide et qu’il était non noté.

OBJECTIFS GENERAUX DU DEVOIR PASSERELLE.

Comme il a déjà été dit, faciliter  pour l’élève le passage de l’école primaire au collège, et lui montrer que la rupture entre le primaire et le secondaire est plus symbolique que réelle, puisque ce qu’on lui demandera en sixième n’est pas très éloigné de ce qu’on attendait de lui au CM2 en terme de contenu.

Eviter la rupture, parfois importante, des vacances scolaires d’été pour l’élève, lequel doit toujours « avoir un pied dans l’école », même pendant les vacances.

Permettre aux professeurs du secondaire de distinguer les points qu’il lui faudra retravailler avec ses élèves.

RETOUR DES DEVOIRS.

Sur 118 élèves de sixième inscrits au Collège de la Rochotte, 91 d’entre eux ont rendu leur devoir passerelle. Un chiffre plus qu’encourageant puisque des 27 autres élèves, il convient de soustraire les quelques élèves redoublants de sixième, les primo-arrivants inscrits dans notre collège et les élèves nouveaux dans la région. Autant d’élèves qui n’avaient pu avoir le  devoir passerelle. 

Une bonne moitié des devoirs rendus semble avoir été effectuée avec de l’aide : parfois, les élèves l’ont eux-mêmes signalé sur leur copie ; dans d’autres cas, les professeurs de mathématiques et de français l’ont vite deviné, eu égard à la distorsion importante entre ce qui avait été rendu et ce que les élèves étaient  réellement capables de faire en classe…

EXPLOITATION PEDAGOGIQUE.

Concernant l’exploitation pédagogique desdits devoirs, les professeurs de mathématiques et de français ont relevé, lors de leur correction, les points qui avaient posé problème aux élèves, afin d’insister ensuite sur ces points en cours.

Certains professeurs ont corrigé ce devoir avec les élèves, d’autres non.

Des enseignants ont choisi de corriger le devoir au fur et à mesure de leur progression pédagogique : pour exemple, certains professeurs de mathématiques laisseront leurs élèves corriger les exercices du devoir portant sur les fractions au moment où, dans leur classe, ils aborderont le chapitre concernant les fractions. Une démarche qui peut présenter un double avantage : faire comprendre à l’élève la cohérence de ce qui est abordé au CM2 et plus tard en sixième, puis vérifier si après la leçon du professeur, l’élève est capable de se corriger ; celui-ci prend alors la mesure de ses progrès ou des efforts qu’il lui reste à faire…

En définitive, ces devoirs passerelles ne sont pas restés lettres mortes puisqu’ils ont permis de fournir un indicateur relativement précieux aux professeurs du secondaire sur les objectifs atteints ou non atteints, et sur les connaissances acquises ou non acquises par leurs élèves.

DIFFICULTES RENCONTREES PAR LES ELEVES.

Après concertation des enseignants de mathématiques et de français, voici – grossièrement présentées – les principales difficultés rencontrées par leurs élèves dans ces devoirs :

En mathématiques, les problèmes  concernent plus particulièrement les exercices portant sur les fractions, les proportionnalités et la numération. Pour ce qui est de la géométrie, certains enseignants signalent la difficulté « inquiétante » de certains élèves à effectuer un programme de construction.

En français, la plupart des professeurs signale des lacunes importantes dans la maîtrise des 

outils de la langue : maîtrise de l’orthographe (lexicale mais surtout grammaticale), maîtrise de la métalangue grammaticale (classes de mots, fonctions dans la phrase), et morphologie des temps verbaux. En outre, beaucoup d’élèves n’ont pas compris certaines consignes ou certaines questions qui leur étaient posées. Enfin, d’autres ont eu du mal à justifier leurs réponses (dans les questions de compréhension portant sur le texte support) et à rédiger des phrases pour répondre aux questions.
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Durant l’année scolaire 2007/2008, des devoirs en  sciences et histoire géographie ont été ajoutés.

Toutes les matières en juin 2008 : 

- Français-mathématiques
- Sciences
- Histoire-géographie
